		Promotion Interne – dispositif dérogatoire applicable aux secrétaires généraux de mairie
[image: ]     			RÉCAPITULATIF DES SERVICES PRIVÉS ET PUBLICS
 
Je soussigné (e)…………………………………………………......., Maire ou Président de (nom de la collectivité)………………………………………………………………………………. certifie que (nom et prénom de l’agent)……………………………………………………………………………, (grade) ……………….…………………….………………..…… a accompli les services suivants :
	EMPLOYEUR
(désignation)
	Nb habitants
	PERIODE
(dates de début et de fin)
	TEMPS DE TRAVAIL *
	POSITION
SITUATION **
	CAT. FP (A, B ou C)
	GRADE (ou équivalent) 
	FONCTIONS
	STATUT
	MODE D’ACCES
(recrutement privé, concours, avancement de grade, promotion interne, recrutement direct, mutation, détachement…)

	
	
	
	TC
	TNC
	
	
	
	
	Contractuel public
	Fonctionnaire (stagiaire-titulaire)
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


Récapitulatif établi sur la base des justificatifs fournis par l’agent. 				
[bookmark: _GoBack]* Par dérogation aux dispositions du deuxième alinéa de l'article 13 du décret du 20 mars 1991 les services fonctionnaires à temps non complet effectués sur des fonctions de secrétaire général de mairie 
sont pris en compte pour leur durée totale pour le présent dispositif.	
** Ne pas oublier de mentionner les périodes de congé parental – disponibilité – détachement.
	

Signature et cachet de l’autorité territoriale




	Fait à 
	
	
	le
	



Centre de Gestion de la fonction publique territoriale de Loire-Atlantique					02 40 20 00 71
6 rue du Pen Duick II – CS 66225 – 44262 NANTES Cedex 2					www.cdg44.fr
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